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Qui sommes nous ?
Le GRIM est une association régie par la loi du 1er juillet 1901, et est 
constituée pour une durée indéterminée.

Le siège de l'association se situe au, 57 rue des Victimes du Nazisme 
72000 Le Mans.

Pourquoi le GRIM 
Nous assistons depuis quelques années à une véritable 
évolution du métier d'investigateur, qui devra demain 
constituer autour de lui une équipe avec de nouveaux 
métiers et de nouveaux outils.

L'industrie pharmaceutique s'est mondialisée, regroupée, 
et a du faire face à de multiples évolutions des 
législations, entraînant une augmentation du niveau 
d'exigence  sur le plan "juridique" mais aussi sur le plan 
"Assurance Qualité".

Les conditions d'exercice des médecins, en particulier 
libéraux ont également beaucoup évolué, laissant peu, ou 
moins de place au métier d'investigateur clinique.

Les  réseaux qui organisent cette activité ont trouvé 
judicieux de regrouper leur expérience et leur savoir- 
faire pour améliorer leur pratique, faire connaître leur 
activité et promouvoir la recherche clinique française.

Le regroupement de ces réseaux au sein d'une même 
entité fédératrice a donné naissance au GRIM.

Nous contacter :

Tél : 02 43 76 77 92 
E-mail : grim@reseau-grim.fr
Site internet : http://www.reseau-grim.fr

Président : Dr Gilles FAUGAS

Membres d'honneur :

- Dr Jean-Philippe BECQ

- Dr Philippe BEIGNOT DEVALMONT

- Dr Jean-Baptiste CHURET

- Dr Claude MAGNANI

- Dr Christian PAULET 


